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a dit qu'il croyait qu'on fixerait bientot les examens. II se

proposait de faire avec nous l'astronomie physique avant
les examens, inais il nous a dit avant-hier que cela n'etait
pas possible et qu'il la renverrait ä l'annee prochaine.
Nous l'avons prie de nous retrancher quelque chose pour
les examens, mais il n'a pas voulu. II nous a seulement
dit qu'il ne chercherait pas ä nous embarrasser par des

questions difficiles.»

Je suis arrive ä la fin de la correspondance des fils
Henchoz. Les renseignements qu'elle nous a donnes
fourniront peut-etre un theme aux personnes qui vou-
draient comparer la vie scolaire d'autrefois ä celle d'au-

jourd'hui. Eug. Mottaz.

MAI 1798

i" mai. La Chambre administrative du Leman fait part au
Directoire des intrigues nombreuses de Desportes dans le district
de Nyon et les regions voisines. Les communes de cette partie du
canton exigent l'abolition des droits föodaux.

1-2 mai. Conseil de guerre des Schvvytzois ä Rothenthurm.
Pendant que A. Reding va prendre position ä la Schindellegi, Marianus
Herzog va commander la troupe qui garde l'Etzel.

2 mai. Marianus Herzog abandonne lächement son poste ; Reding
est en consequence oblige de se retirer sur Rothenthurm oil, dans

l'apres-midi, il repousse les Frangais.
— Laharpe mande ä M. Glayre que la Republique cisalpine

cherche ä se relier avec la France par un nouveau passage alpin.
II s'agirait de retablir l'ancienne route du Monte Moro, qui aboutit
ä Viege, et d'amener le transit commercial ä Lausanne pour Pon-

tarlier, plutöt qu'ä Geneve et Lyon, comme Desportes cherche ä

l'obtenir. II serait essentiel aussi de faire terminer le canal d'Entre-
roches pour relier le Leman avec le lac de Neuchätel et le Rhin.

— On apprend avec beaucoup de satisfaction, ä Lausanne, la

nomination du citoyen Polier, juge au Tribunal supreme, ä la

charge de Prefet national du canton.

j mai. Les Conseils adoptent une loi determinant avec detail

quel sera le costume des magistrats de chaque autorite nouvelledu

pays.
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— Rapinat annonce au Directoire helvetique qu'il vient rempla-
cer en Suisse le commissaire Lecarlier.

— Nouveaux combats du cote d'Arth. Reding se decide ä con-
clure avec Schauenbourg un armistice de 24 hcures.

4 mai. Landsgemeinde de Rothenthurm. Aprts une discussion

orageuse, eile se decide ä reconnaitre la nouvelle constitution sur
la promesse de l'evacuation du pays par les Frangais et de l'intti-
grite du culte catholique.

— Les Conseils abolissent sans indemnity les droits feodaux

personnels.
6 mai. Sur la demande du Prefet national, le Directoire decide

que les habitants des Ormonts recevront de nouveau leurs armes.

7 mai. Trente-deux communes de La C6te demandent aux Conseils

l'abolition des droits feodaux.
— On apprend ä Lausanne que les Haut-Valaisans ont pris les

armes contre le nouveau regime. Deux mille hommes occupent
Sion. Le resident frangais Mangourit se retire ä St-Maurice. — Le
Prefet du Leman va lui-meme se rendre compte des evenements
avec une escorte. 11 charge le citoyen J.-S. Bergier du commande-
ment des troupes vaudoises qui, jointes aux patriotes du Bas-

Valais, doivent retablir l'ordre.

q mai. Le Directoire helvetique proteste aupres de Rapinat
contre l'apposition des scelles mis sur les caisses publiques et sur
celles des fondations pieuses de Lucerne.

— Bergier prend position avec ses troupes ä Martigny.
10 mai. Laharpe annonce k Glayre que les actes et surtout les

lettres de Mengaud ont produit k Paris un tr£s mauvais effet.

— Un religieux de St-Maurice, le Pdre Sigismond, se charge
d'une mission pacificatrice aupres des chefs du Haut-Valais.

— Le commissaire Rapinat remet aux autorites centrales une
lettre du gouvernement frangais dementant que le citoyen Ochs
ait perdu sa confiance.

11 mai. 11 regne un mecontentement assez general dans les

campagnes vaudoises. On a affiche undrapeau rouge et noir contre
l'arbre de la liberte k Morges. A Orbe, il a ete coupe pendant la
nuit.

— Zeltner remet k Talleyrand une note demandant un all£ge-
ment des charges qui pfesent sur diverses parties du peuple Suisse.

12 mai. Zeltner communique ä Talleyrand un tableau des abus
de pouvoir et des exactions commis en Suisse par les representants
frangais.
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— Le Directoire helvetique apprenant que les caisses publiques
de Soleure doivent etre enlevees demain par le commissaire Bar-
bier, envoie un courrier au Prefet de ce canton pour qu'il appose
aussitöt le sceau national sur le tresor. Cette mesure est rendue gene-
rale pour tous les cantons sur lesquels pese la contribution frangaise-

— Ensuite de la mission du Pere Sigismond, les citoyens de

Riedmatten, G. Majorat, d'Hermance, et deux autres arrivent ä

Martigny, avec une procuration de Joseph de Courten, pour nego-
cier un arrangement. Ces tentatives de pacification excitent le
mecontentement de Mangourit, qui cherche ä les entraver et ä

enlever ä Bergier la confiance de ses troupes.

13 mai. Le Prefet du Lyman, H. Polier, annonce au Directoire
qu'il y a une grande agitation dans le district de Morges en faveur
de la suppression totale des droits feodaux. On sera oblige, pense-
t-il, de la decrdter en indemnisant les propriytaires.

14 mai. Rapinat remet au Directoire helvetique une note liau-
taine lui faisant observer qu'il n'est qu'une autorite administrative.
En consequence, il fait briser les scelles que le Directoire avait
fait apposer sur les caisses bernoises. « Elles sont, dit-il, la
propriety de la Republique frangaise.»

— La pacification du Haut-Valais allait avoir lieu probablement
lorsque le general Lorge est arrive pour prendre le commandement
des troupes frangaises. Bergier regoit l'ordre de se retirer et les

operations militaires vont commencer.

16 mai. La'narpe annonce ä Glayre qu'il use de tous les moyens
dont il peut disposer pour decider le Directoire frangais ä mettre
fin aux abus que ses representants commettent en Suisse. 11 vient
de presenter une note comme simple particulier.

— 11 r£gne un grand mycontentement dans diverses parties de

la Suisse allemande. Les populations des campagnes bernoises,
argoviennes, etc., se plaignent du nouvel ordre de choses. Le
Directoire et les Conseils sont mecontents des generaux et des

commissaires frangais. Tout le monde gemit sous le poids des

charges militaires.

77 mai. A la suite d'un violent combat livre sur les rives de la

Morges, les Frangais et les Vaudois penetrent dans la ville de Sion,
qui est soumise au pillage le plus affreux.

15 mai. Le general Lorges s'avance jusqu'ä Loueche. Le Haut-
Valais sera desarme. Un grand nombre de soldats vaudois prennent
part au pillage de quelques localites.
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ig mai. Le Directoire helvetique envoie ä Rapinat une protestation

contre sa conduite et lui rappelle les proclamations et les pro-
messes de la France.

22 mai. Zeltner remet au Directoire frangais unetres longue note
qui enum£re en termes severes les fautes et les exactions des com-
missaires et des troupes frangaises en Suisse. Cette note, que Zeltner
aurait voulu plus moderne, excite le mecontentement du Directoire
frangais.

23 mai. Dans une lettre ä la Chambre administrative, le general
Lorges fait l'eloge de la valeur que les troupes vaudoises ont mon-
tree devant Sion.

26 mai. 11 y a deux cent-trente prisonniers valaisans au chateau
de Chillon.

28 mai. Le passage des troupes frangaises excite ä Lausanne un
mecontentement general. II y a eu quelques brutalites commises

par des soldats ä Lausanne, ä Lutry, ä Lucens, etc.

jo mai. Laharpe ecrit ä Glayre que la reponse du Directoire
helvetique ä Rapinat fait beaucoup de bruit; on la trouve digne
d'un peuple brave et honnete, mais eile deplait ä quelques per-
sonnes influentes. II conseille de refuser ä la France le droit de se
servir du territoire suisse pour le transport de ses troupes. « Accor-
dons ä la France, dit-il, ce qu'elle a droit d'attendre de nous...
mais refusons ce qui detruirait notre independance, notre liberte et
nos esperances de bonheur.

— Le commissaire Rapinat ordonne la levee d'une contribution
de 570,000 livres sur quelques monasteres (St-Gall, Wettingen,
Muri, FLauterive, Engelberg, etc.).

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

L'annee 1898 continue a £tre celle du Centenaire. Apres les
fetes vaudoises sont venues celles qui ont rappele d'une maniere
si digne et si solennelle le combat de Neuenegg. Les Schvvytzois
ont celebre avec raison le souvenir de la journee de Rothenthurm
qui fut une des plus belles et des plus heroi'ques de cette dpoque
malheureuse ä plusieurs egards. Le canton du Tessiti a celebre avec
un entrain tout meridional, au commencement de mai, le centenaire

de son emancipation. II pouvait d'autant plus le faire qu'il
faillit, ä cette epoque-lA, subir le sort de la Valteline qui venait
d'etre reunie ä la Republique cisalpine. II falluttout le devouement
et toute l'energie des patriotes pour que le pays ne tornbat pas dans

le piegeque lui tendait Bonaparte et ceux qui lui succedörent.
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